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Analyse la
demande

Tient
une audience

publique

Publie et affiche l'avis public sur l'immeuble

Reçoit les lettres d'opposition

Reçoit la demande de certificat d'autorisation de démolition

Consulte le conseil 
local du patrimoine
ou tout autre comité s'étant 

vu attribuer les fonctions 
d'un tel comité

Transmet l’avis public au 
ministère de la Culture 
et des Communications

Ce schéma n’a pas de valeur légale. Veuillez vous référer à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.
* Lorsqu’un immeuble est protégé par le gouvernement en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, une demande d’autorisation doit également être soumise au ministre. 

Si applicable

Ne se prévaut pas de
son pouvoir de désaveu

Délivre le certificat
d'autorisation 
de démolition

TRAITEMENT PAR LES MUNICIPALITÉS D'UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 
D'AUTORISATION DE DÉMOLITION POUR UN IMMEUBLE PATRIMONIAL*

Désavoue
l'autorisation

Le conseil de la municipalité locale reçoit les demandes 
de révision de la décision du comité de démolition

Révise la décision du
comité de démolition 

(refuse la délivrance 
du certificat)

Révise la décision du
comité de démolition 
(autorise la délivrance 

du certificat)

Ne se prévaut pas 
de son pouvoir 

de révision

Ne se prévaut pas 
de son pouvoir 

de révision

Autorise la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition

(avec ou sans conditions)

Refuse la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition

Conditions 
• Règlement de démolition conforme à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme adopté par la Municipalité
• Inventaire adopté par la MRC, contenant les immeubles de son territoire construits avant 1940 et qui présentent une 

valeur patrimoniale 


